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Extraits du décret n° 95-27 du 10 janvier 1995 portant statut particulier du cadre d’emplois 

des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives ; du décret n° 2005-814 du 

20 juillet 2005 relatif aux modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au 

cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives. 

 

L’emploi 

 

Les membres du cadre d’emplois des Educateurs territoriaux des activités 

physiques et sportives préparent, coordonnent et mettent en œuvre sur le plan administratif, 

social, technique, pédagogique et éducatif des activités physiques et sportives de la 

collectivité ou de l’établissement public. 

Ils encadrent l’exercice d’activités sportives ou de plein air par des groupes d’enfants, 

d’adolescents et d’adultes. Ils assurent la surveillance et la bonne tenue des équipements. Ils 

veillent à la sécurité des participants et du public. Ils peuvent encadrer des agents de 

catégorie C. 

Pour les activités de natation, les éducateurs territoriaux des activités physiques et 

sportives recrutés selon les dispositions prévues aux I des articles 5 et 9 doivent être 

titulaires du titre de maître-nageur sauveteur. 

Les éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives exerçant leurs 

fonctions dans les piscines peuvent être chefs de bassin. 

 

Les titulaires des grades d’Educateur principal des activités physiques et sportives 

de 2
ème

 classe et d’Educateur principal des activités physiques et sportives de 1ère 

classe ont vocation à occuper des emplois qui, relevant des domaines d’activité mentionnés 

au I, correspondent à un niveau particulier d’expertise. 

Ils encadrent les participants aux compétitions sportives. Ils peuvent participer à la 

conception du projet d’activités physiques et sportives de la collectivité ou de 

l’établissement, à l’animation d’une structure et à l’élaboration du bilan de ces activités. Ils 

peuvent être adjoints au responsable de service. 
 

 

Les conditions d’accès à l’examen professionnel 
 

Peuvent se présenter à l’examen professionnel : 

Les fonctionnaires ayant au moins atteint le 4e échelon du premier grade et justifiant 

d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de 

catégorie B ou de même niveau. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les épreuves  
 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 

d’admission entraîne l’élimination du candidat. 

Peuvent seuls être autorisés à se présenter aux épreuves d’admission les candidats 

déclarés admissibles par le jury. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure 

à 10 sur 20. 

 

L’épreuve écrite 

Elle consiste en la rédaction d’un rapport, assorti de propositions opérationnelles, à 

partir des éléments d’un dossier portant sur l’organisation des activités physiques et 

sportives dans les collectivités territoriales  

(durée : 3 heures ; coefficient 1). 

 

L’épreuve orale 

Elle consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur les 

acquis de son expérience professionnelle et se poursuivant par des questions devant 

permettre au jury d’apprécier ses connaissances professionnelles ainsi que ses capacités 

d’analyse et de réflexion et son aptitude à l’encadrement  

(durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé ; coefficient 1).  

 

 

Le recrutement : l’inscription sur la liste d’admission 
 

A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats 

admis à l’examen professionnel. 

La durée de validité de l’examen professionnel n’est pas limitée. 
 

 

 

La rémunération 
 

Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement mensuel basé sur des échelles 

indiciaires. 

Le grade d’Educateur des activités physiques et sportives principal de 2e classe 

est affecté d'une échelle indiciaire de 377 à 631 (Indices bruts). La rémunération 

correspondante (valeur au 1
er
 février 2017) est de : 

 

• 1 626,05 euros bruts mensuels au 1er échelon, 

 

• 2 478,90 euros bruts mensuels au 13e échelon. 

 

 

 

 


